
  

 

 

 

 

 

 

CHARTE DE BONNE PRATIQUE DU 
TRAILEUR 

Les parcours proposés par l’équipe d’organisa琀椀on de Belle-Île en trail 
traversent des espaces naturels. Ceux-ci sont propriétés du Conservatoire 

du Li琀琀oral et du département du Morbihan et sont situés dans l’emprise du 
site Natura 2000 de Belle-Île-en-Mer. 

La Communauté de communes est ges琀椀onnaire de ces espaces naturels. 

 



 

Rester sur le parcours balisé, ne pas utiliser les coupes de 
sentiers ni les raccourcis déjà créés et respecter les zones de 
non-dépassement 

- 

Respecter la nature et ne pas dégrader la végétation et les 
milieux traversés 

- 

Agir et courir sans déranger la faune par des nuisances 
sonores ou lumineuses, ou par des comportements 
inappropriés 

- 

Ne laisser aucune trace de mon passage en emportant avec 
moi mes déchets 

- 

Porter assistance à toute personne dans le besoin et, en cas 
d’urgence, alerter ou composer le 15 

- 

Agir en responsabilité avec la nature et les autres coureurs et 
coureuses 

 

 

 

 

En par琀椀cipant à Belle-Île en trail, je m’engage à : 

CHARTE DU TRAILEUR 

Fait à :       Le : 

Signature : 



 

 

Natura 2000  

Le réseau Natura 2000 est un réseau d’espaces naturels qui a pour objectif de 
préserver la diversité biologique à l’échelle de l’Union européenne.  

La politique Natura 2000 s’appuie sur l’application des directives Oiseaux et 
Habitats, adoptées respectivement en 1979 et 1992, pour donner aux États 
membres de l’Union européenne un cadre commun d’intervention en faveur de 
la préservation des espèces et des milieux naturels d’intérêt communautaire, à 
forts enjeux.  


